
                      
 

CLUB des CORRESPONDANTS 

ENVIRONNEMENT du FINISTERE 

Prévention et Gestion des déchets en entreprise : 
Nouveautés réglementaires et bonnes pratiques 

 

REGLEMENTATION 
 

Frédéric CHAHINE, Inspecteur référent déchets DREAL 

Bretagne / 9h30 – 10h15 :  

- Toute entreprise devra mettre en œuvre un registre chronologique 

des enlèvements de ses déchets  au 01 juillet 2012 

 - Réglementation sur la sortie du statut de déchets 

 

Sébastien HUET Référents déchets organiques / 

méthanisation ADEME Bretagne / 10h15-11h00 : 
 - Obligation réglementaire de valorisation des déchets 
organiques 

- Etat des lieux des filières de valorisations des déchets organiques 

- Où en est la méthanisation ? 

- Publication du guide de la gestion des déchets en entreprise et de l’annuaire en ligne 
des prestataires déchets 

   

 

BONNES PRATIQUES 
 

Retours d’expériences Opération nationale 50 Entreprises Témoins  
Faire un diagnostic déchets en entreprise pour mettre en œuvre : 

- Des actions de prévention des déchets 
- Des actions de tri et de valorisation des déchets 
- Des actions d’optimisation de la gestion des déchets 

 

Fabrice BESNOUS - adjoint directeur industriel et HOCQUARD 

Anthony Technicien environnement et nettoyage industriel 

Primel Gastronomie 11h00 à 11h30 
 

Hortense MONTOUX - consultante- BIO Intelligence Service 

Bonnes pratiques à mettre en œuvre (notamment à partir de l’exemple  de 

l’entreprise Moulin de la Marche) 11h30 à 12h15 
  

 

 
 



                      
 

CLUB des CORRESPONDANTS 

ENVIRONNEMENT du FINISTERE 

Le mardi 26 juin 2012 de 09h30 à 12 H 15 

A l’espace affaires de l’aéroport de Brest Guipavas  
 

Nom de la Société : ............................Mme, Melle, Mr : ........................... 

Fonction : ..........................................Participera à la réunion :  OUI ����    NON ���� 
 

Souhaite participer à un covoiturage : OUI  ���� NON  ����  

Si oui, n° de téléphone portable et lieu de départ : ................................................................................. 

Souhaite que l’animateur de la réunion pose la question suivante à un intervenant :  

      ................................................................................................................................  

      ................................................................................................................................  

  Merci de renvoyer ce document à : 

 

 
 

Bruno FAOU 

Chambre de Commerce et d’Industrie de QUIMPER 

145, Avenue de Kéradennec – 29330 QUIMPER CEDEX 

Tél 02 98 98 29 29 – Fax 02 98 98 29 71 – bruno.faou@quimper.cci.fr 


